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L’atelier du Chou-Chaise
“Saviez-vous que nos sièges ont une âme ?
Sièges de famille ou coup de coeur chinés, il peuvent encore trouver leur place dans votre foyer.
Parlez-moi du siège de vos rêves et je vous aide à le définir : nouveau tissu, nouvelle teinte de
bois, crin végétal ou mousse pour la réfection des garnitures.
La tapisserie de sièges est un ancien et noble artisanat qui de nos jours reprend sa place pour
une consommation vertueuse.”

Prix décerné par la municipalité
lors des voeux de 2025

Un projet ?
Véronique Quatravaux

06 75 86 03 27
atelierduchouchaise@mailo.com

#Nosadministrésontdutalent



DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Un nouvel éclairage pour notre commune
Les 24 réverbères actuels vont céder leur place à un système d’éclairage LED, plus
moderne, équipé de détecteurs de mouvement et à intensité variable. Ce projet, à la fois
écologique et économique, bénéficie du soutien financier du Département et du SDEI,
qui ont validé nos demandes de subvention.

Validation d’une table à langer dans les sanitaires de la salle des fêtes
Pour répondre aux besoins des familles, une table à langer sera prochainement
installée dans les sanitaires de la salle des fêtes. Une décision validée suite aux
demandes de nos usagers.
Installation effectué par M MORIN.

Choix des panneaux pour l’adressage finalisé
Les panneaux d’adressage ont été validés afin de garantir à 100 % l’accessibilité de la
commune aux services de secours et de livraison.
Installation en cours par M MORIN.

Amélioration des voiries communales
Au vu de l’état des routes de La Pilette, Cléreuil et Le Chilouet, des travaux de réfection
vont être engagés.
 D'autres secteurs feront l’objet d’une étude lors des prochaines réunions du conseil
municipal.

Adoption des documents financiers
Le conseil municipal a approuvé les budgets principal et assainissement ainsi que leurs
documents annexes, garantissant une gestion claire et rigoureuse.

Fiscalité locale : un choix responsable
Pour ne pas alourdir la charge financière de nos administrés déjà confrontés à la hausse
du coût de la vie, le conseil municipal a décidé de maintenir les taux d’imposition directe
locale inchangés par rapport à l’année précédente :

Taxe foncière bâtie : 30,25 %
Taxe foncière non bâtie : 35,28 %
Taxe d’habitation : 20,15 %
Cotisation foncière des entreprises : 0 %



Antoine Morin, l’atout discret mais précieux de notre commune
Peu évoqué mais indispensable, Antoine Morin est agent communal à Le Tranger depuis le 1er avril
2016 — et non, ce n’est pas une blague ! Depuis près de 10 ans, il œuvre souvent dans l’ombre pour
entretenir, améliorer et valoriser notre cadre de vie. Ceux qui sous-estiment son travail ignorent
l’étendue de ses missions et l’investissement constant qu’il déploie au service de notre commune.

Un enfant du pays au service de son territoire
Originaire du Berry, Antoine est profondément attaché à Le Tranger, lien renforcé par ses grands-
parents, Raymond (ancien gardien de la propreté) et Yvette Richard, qui y ont longtemps vécu.
Après son brevet, il poursuit ses études à Châteauroux puis au lycée horticole du Subdray près de
Bourges, où il se forme en aménagement paysager (BEPA, Bac Pro, BTS).
Il commence sa carrière à Buzançais dans une entreprise d’aménagement paysager avant de revenir
sur ses terres en 2016 pour rejoindre la commune. Un choix mêlant cœur et raison, motivé par l’envie
de contribuer activement à l’avenir local.

Bien plus qu’un paysagiste
Si on l’associe souvent aux travaux visibles, Antoine est un agent technique polyvalent. Il gère les
espaces verts, la voirie, les bâtiments communaux, soutient les manifestations locales, et mène des
projets d’aménagement. Sensible aux enjeux environnementaux, il propose des solutions durables :
essences locales résistantes à la sécheresse, suppression des produits phytosanitaires, meilleure
gestion des eaux pluviales, etc. Toujours à l’écoute, il conseille les élus sans jamais imposer ses idées,
apportant ainsi un regard professionnel et respectueux.

Un engagement au service de tous
En plus de ses missions communales, Antoine est pompier volontaire, démontrant son engagement
profond au service de la collectivité. Sur le terrain, il veille au bon fonctionnement de la commune
avec un savoir-faire et une implication remarquables. Ceux qui le connaissent savent qu’il agit avec
passion et discrétion, sans compter ses heures.

Merci Antoine !
Au nom de la municipalité et des habitants, merci à Antoine pour son investissement quotidien. Sa
présence est précieuse, sa mission essentielle. Souhaitons-lui de poursuivre encore longtemps cette
belle aventure au service de Le Tranger et de ses habitants.

F A I S O N S  C O N N A I S S A N C E  A V E C . . .



DATES A RETENIR

NOUVEAUTÉ À LE TRANGER

Randonnée semi-noctune
Information au 02 18 01 03 95

05 Septembre

Nuit internationale de la Chauve-Souris
Projection à la salle des fêtes suivie d’une visite des Caves
Gratuit
Sur inscription au 02 48 83 00 28 auprès de le conservatoire
d’espaces naturels Centre-Val-de-Loire

26 Juillet - 20h

Commémoration à Semblançay
04 Août - 11h

Pensez à apporter vos bouchons en plastique et en liège à la mairie !
Un petit geste pour vous, un vrai coup de pouce pour les associations que
nous soutenons.

Collecte en mairie

Chaque premier samedi du mois, à l’heure du déjeuner, la place de l’église
devient le rendez-vous des gourmands, avec la venue d’un (ou plusieurs)
food-trucks.
Mais pour que cette pause gourmande devienne une habitude et non une
parenthèse, il va falloir jouer collectif : venez nombreux, régalez-vous… et
surtout, parlez-en autour de vous !
On compte sur vous pour leur donner envie de revenir (et souvent) !

Destination food-truck !

Journée nationale de spéléologie et canyonisme.
Renseignements auprès du comité départemental au social@assoce.fr.

04 Octobre

mailto:social@assoce.fr

